
End Ecocide 

Le site : http://www.endecocide.eu/?lang=fr 
 
Depuis 2010 en Europe, il existe une disposition appelée Initiative Citoyenne, donnant le droit aux 
citoyens d’interpeller la Commission Européenne sur un problème donné. 
La Commission est tenue d’agir si en 1 an on a réuni 1 million de signatures de citoyens dans au 
moins 7 pays d’Europe (54 000 signatures minimum  pour la France). 
Cette mesure est plus proche d’une sorte de droit de vote que d’une pétition, d’où la nécessité de 
connaitre l’identité des citoyens signataires. 
 
L’objectif d’une loi Ecocide serait de faire reconnaitre la notion de crime contre l’environnement, 
comme un crime contre l’humanité en Europe, puis dans le monde, et donc de faire juger ces crimes 
par des tribunaux, nationaux, européen, mondial. 
 
Un mouvement est né grâce aux réseaux sociaux pour exiger de l’Europe de promulguer cette Loi. 
 
Dans ce mouvement : une juriste internationale (Valérie Cabanès) des scientifiques de haut niveau, 
des paléo-climatologues (équivalent du Nobel), des sociologues, des philosophes (Edgard Morin) et 
bien d’autres qui coordonnent l’action. 
 
Tous considèrent qu’il est urgent de réagir pour les citoyens : le réchauffement climatique s’accélère 
et les conséquences prévues pour la fin du siècle d’avèrent  dramatiques si les politiques ne changent 
pas. 
Il faut donc que les citoyens  interpellent les politiques sur les phénomènes écologiques car il faut un 
changement radical dans nos consommations énergétiques qui doivent être au centre des décisions. 
L’espèce humaine est  devenue suicidaire. Elle a conscience de la gravité de la situation écologique 
mais  elle est incapable de réagir de manière cohérente. 
Il y a manifestement  encore collusion entre la sphère politique et la sphère « affairiste » qui fait que 
quelques uns continuent de s’accaparer les richesses de la planète,  de la polluer quitte à payer pour 
se « dédouaner de toute responsabilité ». 
EX :  la réforme de l’APAC actuelle… elle va encore  bénéficier aux 20 % d’agriculteurs les plus riches, 
les plus pollueurs au détriment des agriculteurs qui pensent l’agriculture autrement. 
La redistribution de nos impôts est incohérente… le détournement de fonds publics  est manifeste. 
 
D’après les membres du mouvement  End Ecocide, une nouvelle conscience politique est en train 
d’émerger, la société civile s’organise, et un nouveau monde se bâtit à côté d’un vieux monde qui 
s’écroule. Il y a une forte mobilisation de la jeunesse de tous les horizons, de tous les pays et les 
« sages » qui coordonnent le mouvement veulent leur donner les instruments pour agir. 
 
Cers instruments doivent permettre de fixer un cadre légal international qui replacera l’homme au 
centre de la nature car appartenant à un écosystème, hors du champ des négociations commerciales. 
 
Dans la Loi Ecocide, la nature sera reconnue comme entité non marchande et chaque citoyen aura la 
possibilité de saisir le Tribunal pour des crimes contre la nature et l’environnement. 
 
En 2015 se tiendra en France un grand Sommet sur l’écologie : une mobilisation des citoyens est 
indispensable. 
Pour vous informer : aller sur le site de End Ecocide et réécouter l’émission 3D du 03/02 sur France 
inter. 
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